




Tableau annexé à l’arrêté du maire n°2023/49 : 

« Définition des limites des agglomérations du Chef-lieu, des « Prés-ravis » et de la nouvelle 
agglomération « Les Caves »  

 

« Chef-lieu » 

 

Route de Burgaz et Route de Ferrières (RD 172 de PR 8.580 à PR 10.420) 

Route des Caves (800 ml depuis la place de l’église) 

Route de Cluchina 

Route des Fregnards 

Route de la Fruitière 

Route de Gorgy 

Route du Murgier 

Route de Tettachenaz 

Route des Voisins (jusqu’au niveau du n°333) 

Chemin de Bois Corbet 

Chemin des Crêts des Crêts (section du numéro 27 au 336) 

Chemin des Ecoliers 

Chemin des Emerys 

Chemin des Eplatiers 

Chemin des Fontanettes 

Chemin des Frassettes 

Chemin de Lacuma 

Chemin des Resses 

Chemin des Trembles 

Impasse du Chef-lieu 

 


